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1-3 juin 2003: Le Sommet d'Evian
r-,
jjest un fait connu, l'arbre cache la foret. Le Sommet d'Evian ne pouvant etre resume ä un simple pro-

erne de maintien de l'ordre, je tiens ä mettre en lumiere plus particulierement quelques aspects rela-
tlf:s aux täches de securite liees ä l'organisation d'un tel evenement.

Commissaire R. Rebord'

'• Del'input
Aussi surprenant que cela

JEUlsse paraitre, la Confedera-
°n suisse n'a pas particuliere-

^ent sollicite les cantons im-
P 1()ues par l'organisation dudit
°mrnet ä la suite de sa repon-

Positive adressee ä la Fran-
ete necessaire que

se

fe- II a donc
^_s cantons de Geneve, Vaud et

*ais, concernes par l'evene-
tlent ¦ •111 qui se tenait en partie sur

suisse (arrivee des delega-
ns ä Geneve-Cointrin. res-

Pecf-ctivement he'beraement des
elegations du NEPAD et des

j
-/s emergents ä Lausanne),

nterpellent la Confederation.

Apres concertation avec les

j
enaires concernes, la cellu-

«Operations» a formule les

frn"S'°nS cles corps de Police
cam016 m'ss'on Pour 'es trois

1 et ä l'armee. Les mis-
ns ont ete formellement ar-
e par la Dele'gation des

nseillers d'Etat de Geneve,
aud et Valais.

]> a.mission inclut evidemment
^«nbution des moyens, la de-
°e*?lnation des secteurs d'enga-
garnt 6t la P'anification cl'en-

cj
§ement des reserves en disso-

la
la Phase d'installation de

Pnase d'engagement.

2. Du contexte
juridique general

S'il est usuel que les cantons
assument les täches de securite
de'coulant des aecords de siege

passes entre la Confederation
et les Etats etrangers, respectivement

les organisations
internationales, force est de constater

que nous nous trouvions,
dans le cadre du Sommet
d'Evian. en presence d'une
Situation juridique differente. La
Suisse a, en effet, offert ä la

France la possibilite d'utiliser
l'aeroport de Geneve par lequel
transitaient toutes les delegations

invitees au Sommet; eile
s'est egalement portee garante
de la securite des delegations

pour leurs transferts ä Evian,
ainsi que pour leur hebergement

ä Lausanne.

3. De l'apprehension
du probleme

Deux elements me'ritent d'etre

particulierement releves. Des

qu'elle a eu connaissance de

l'evenement par les medias, la

police genevoise a mis en place
un etat-major reduit qui a
procede ä une premiere apprehension

du probleme. Ce schema a

ete valide par la cellule inter-
cantonale cles Operations, en

concertation avec le comman¬

dement de la division territoriale
1. A proprement parier, cette

apprehension du probleme ne
s'est donc pas faite de maniere
concertee avec la Confederation,

que ce soit les departements

federaux concernes ou le
LGSi (Organe de direction de

la securite). De cet etat de fait,
quelques questions:

¦ Les autorites federales
ont-elles reellement appre'hen-
de 1'ampleur des täches incom-
bant ä la Suisse?

¦ Sur cette base, ont-elle
tire les consequences logiques
quant aux moyens ä engager,
aux mesures ä prendre et aux
coüts engendres

¦ Une analyse de faisabilite
par rapport aux moyens dont
disposent la Suisse a-t-elle ete
effectuee

Le tout s'entend bien
evidemment avec le professionna-
lisme requis et necessaire pour
une teile apprehension du
probleme. Quoi qu'il en soit, ni le
comite directeur (CODIR), ni
la cellule intercantonale des

Operations n'a eu connaissance
d'une teile apprehension du
probleme.

Par rapport ä un tel evenement,

l'apprehension du
probleme fournit des informations
sur une serie de parametres
determines exclusivement par leur

nef Etat-Major Policc Geneve.
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Pendant le G8, un helicoptere militaire francais ä l'aeroport de Cointrin.

typologie. Par contre, l'importance

des divers elements
consideres est caracterise par
une dynamique evolutive et
fluctuante. Concretement, il
n'etait pas possible de determiner

de maniere figee, pratiquement

jusqu'ä quelques
semaines avant l'evenement, les
informations relatives, notamment

aux parametres suivants:

nombre de delegations
arrivant ä Geneve, respectivement

sejournant en Suisse,

lieux de sejour des delegations

(officielles/non offi-
cielles/accompagnantes),

moyens de transport utilises
sur territoire suisse par les

delegations officielles et
non officielles,

rencontres bilaterales
prevues en marge du Sommet,

programmes speciaux pour
les accompagnants.

4. Des structures de
planification

La mise en place de structures

decoule entre autres de la
determination:

¦ des echelons operationnels
concernes (communes,
cantons, Confederation, France),

¦ des responsabilites constitu-
tionnelles et politiques,

¦ de la designation, au sein
des structures concernees,
des personnes competentes.

Une Situation comme celle
qui s'est presentee en novembre

2002 necessitait la mise en
place de structures ad hoc, vu
l'absence ou le defaut de structures

institutionnelles existantes

(permanentes) ä meme de

gerer ce type de probleme.

Les cantons ont rapidement
cree une cellule operationnelle
(echelon police), composee des

representants de Geneve, Vaud

et Valais, ä laquelle furent
associes, des le debut, le cofli'
mandement de la division
territoriale 1 et le commandement du

Corps des gardes-frontiere DJ'

De meme, une delegation
politique intercantonale, composee
des conseillers d'Etat en charge

de la police des cantons de Ge'

neve, Vaud et Valais, fut
rapidement creee, ä laquelle etaien

associes le maire de Geneve e

le syndic de Lausanne.

La cellule operationneüe
s'est egalement dotee de gr°u'
pes de travail incluant des

representants de la Confederation

pour les domaines:

¦ securite,

¦ aeroport,

¦ logistique,

¦ informatique et transmissions.

¦ medias,

¦ finances,

¦ questions juridiques.
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Par contre, la mise en place
uu comite directeur charge de
la coordination strategique en-
re la Confederation et les can-
0ns, respectivement la France,

a Pris davantage de temps.

5. L'exercice
des competences

Dans un Systeme federal, chaque

echelon dispose de compe-
ences propres. Ainsi, pourrait-

°n partir de l'idee qu'une fois
_e concept general de securite
tabli, les differents services cie

administration prennent d'of-
ICe. ä leur niveau, les mesures
hles qui s'inscrivent dans le
°ntexte general, entre autres:

decision cle fermeture cle
' autoroute si une vingtaine
de chefs d'Etats doivent
l'utiliser dans un laps de
temps de 24 heures;

* mesures de restriction de
' usage de l'espace aerien si
les chefs d'Etats des pays
'es plus importants de la
Planete se trouvent quasi
simultanement dans le meme
secteur geographique;
mesures de restriction et
contröles ä la frontiere nationale
s d est ä craindre que des
Personnes ne remplissant
Pas les conditions legales
d'entree en Suisse veuillent
se rendre dans notre pays.

uans la pratique, les services
°ncernes ont du etre sollicites

P'lr les cantons, afin que les
esures utiles soient prises.

6* Du plan horaire

20nrrSt^ a la fin de l'annee
°2, le plan-horaire fixait que

le dispositif de securite soit
operationnel des le 28 mai
2003 ä 12 heures, de maniere
anticipee pour le contröle de la
frontiere et les contre-mesures
electroniques. Plus precisement,

les dates suivantes furent
arretees:

¦ 15 decembre 2002:
apprehension du probleme

¦ 15 fevrier 2003:
concept general

¦ 15 avril 2003:
concept detaille

¦ desle 15 avril 2003:
mise en place des systemes de

conduite et formation ad hoc

pour les ele'ments engages.

7. Des moyens
Face ä une Situation dont

1'ampleur et l'impact sur le
territoire suisse sont evolutifs, la

determination des moyens releve

egalement d'un processus
evolutif, ä moins de constituer
d'importantes reserves, ce qui
est l'apanage des riches.

De plus, pour tenir compte
de l'evolution des risques et de
la menace, il convient d'adapter

en permanence les moyens
au but final de la mission. Ce
fut le cas, par exemple, pour le
recours ä des moyens de transport

aerien pour le transfert des

delegations officielles entre
Geneve et Lausanne, respectivement

de trains VIP, en cas de

perturbation sur Taxe routier.

8. De la planification
previsionnelle
et des decisions
reservees

La prise en compte de
plusieurs types de menaces et de

risques implique que, pour
chaque domaine traite,
plusieurs variantes soient simultanement

retenues (ä titre
d'exemple):

¦ aeroport de delestage: Lyon
Saint-Exupery;
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Caricature parue dans L'Express du 20 mai 2003.
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¦ vecteurs utilises pour les
transferts aeriens, routiers et
lacustres;

¦ itineraires de delestage pour
les transferts (autoroute,
routes, rail);

¦ disloeation des moyens pre¬
vus pour les escortes (les
vehicules blindes VIP et
vehicules d'escorte etaient
pre-positionnes, notamment
ä Lyon et ä Gex).

9. Du maintien de
l'ordre

Pretendre que la tenue d'un
Sommet, tel le G8, est de nature

ä engendrer cles perturba-
tions de l'ordre public ne releve

ni de la voyance, ni du tarot;
mais n'oublions pas que l'ceuvre

de Copernic fut mise ä l'in-
dex et que Galilee fut condamne

par PInquisition pour des

affirmations scientifiques plus
probantes. Le type et le volume
des moyens ä mettre ä disposition

pour des täches de maintien

de l'ordre dependent
effectivement de la determination de
la menace. Force est de constater

que, clans ce domaine, les
incertitudes l'emportent sur les
certitudes. La securite des

«Zones zero» ou «Sanctuaires»

selon la definition francaise,

impliquait la mise en place
de moyens et de forces de nature

ä garantir l'inviolabilite de

l'aeroport de Geneve et des
residences cle Lausanne, ä l'instar

du sanctuaire d'Evian. Le
pre-positionnement de tels moyens
(contre-concentration) a, d'une
part, une grande valeur dissuasive

et, d'autre part, garantit la
liberte de manoeuvre cles autres
formations. Le reste est affaire
cle conduite.

10. Conclusion

Les dispositions arretees ont
permis le bon deroulement sur
sol suisse et frangais du Sommet

d'Evian, ä la plus grande
satisfaction des autorites suisses

et frangaises. Sur le plan
operationnel, le defi a ete releve

par les partenaires suisses et

frangais avec professionnalis-
me et dans un esprit d'equipe
et d'harmonie exceptionnel,
pour ne pas dire de connivence.

Les legons tirees de cet
evenement ne peuvent etre qu'en-
richissantes pour la Suisse et
les cantons si l'on en tire les

consequences utiles, au-delä
d'eventuelles suseeptibilites con-
federales. Ainsi, entre autres:

¦ La Cooperation policiere in¬

ternationale doit s'adapter
aux nouvelles formes de

menace globale (les initiatives

y relatives sont dejä
lancees).

¦ L'appui de l'armee reste un
element indispensable ä la
maitrise de telles täches; la

disponibilite et la polyvalence

des formations
pourraient etre ameliorees.

¦ La designation d'un organe
repondant au niveau federal

pour la coordination des

ressources et des moyens de

l'echelon federal ne peut

etre qu'un avantage portail

universel).

¦ Les principes relatifs ä l'1

prise en charge des coüts

d'une teile Operation
devront etre encore plus
clairement definis.

Enfin, le systeme juridique
suisse qui, ä notre connaissance,

pröne l'egalite devant la loi-

respectivement veut empecher

que la raison du plus fort ne

s'impose par la force, doit etre

revu dans bien des domaines

(en particulier le renseignement),

faute de quoi nous
aUrions sacrifie sur l'hotel de la

liberte ä tout prix et de la
protection absolue des donnees

personnelles le droit de l'Eta
de se proteger contre les per'
turbateurs de tous poils q1"'

usant du Systeme, ne visen

qu'ä le destabiliser.

II est souhaitable que les

demarches necessaires soient en

treprises car, comme l'ecrivai
Huxley, «Les fait ne cessent

¦ les
pas d'exister meme si on '*-

ignore.»
R.R*

(30 juillet 2003)
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